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Arant /Jrl'Sl!nt.1· i1 /' c.1pri1 les rcsultat~ constructifs obte
nus grace aux missiom de visitc envoyces preccdcmmcnt 
dans des territoires coloniaux et reaffirmant sa conviction 
que I' envoi d · une tellc mission aux Nouvelles-Hcbrides est 
indispensable pour obtcnir directement des rcnseignemcnts 
adequats sur lcs conditions qui existent dans le territoire, 
ainsi que sur les vues, lcs vn:ux et les aspirations Jc sa 
population quant a son statut futur. 

Prl!na111 acre de I' engagement conjoint des deux Puis
sances administrantcs d'amcner le tcrritoirc i1 l'indepen
dance d'ici a 19805 • 

I. Approlli'e le chapitrc du rapport du Comite special 
charge d'etudier la situation en cc qui concerne l'applica-
tion de la Declaration sur l'octroi de I' imlcpcndancc aux 
pays et aux peuples coloniaux rdatif aux Nouwlles
Hebrides6; 

2. Rl;affinnc le droit inalit;nable du pcuplc Jc cc tcrri
toire a I' autodetermination et ii I' indcpendancc·. conformc
mcnt a la Declaration sur l'octroi de I' indepcnJancc aux 
pays et aux peuples coloniaux; 

3. Rh1/fir111c I 'integritt; tcrritorialc et I 'unite nationale 
des Nouvellcs-Hebrides: 

4. Co11s/ale m·ec w1isj{1Clio11 que lcs dcux Puissances 
administrantes sc sont conjointcment cngagees a ceuvrcr 
pour l'independance des Nouvellcs-Hcbrides. comrnc cites 
l'ont rappele dans lcur lettre datt;c du 11 avril 1978 au Sc
cretaire general5. et leur dernande instarnrnent de poursui
vre leurs efforts pour que le territoire accede rapidement ii 
l'independance, en consultation avcc tout le pcuple du ter 
ritoire; 

5. Prie lcs Puissances administrantes de prendre toutcs 
les mesures approprit;es en vue de renforcer !'economic 
des Nouvelles-Hcbridcs. de continuer a prendre des mesu
res pour unifier !'administration du territoirc et d"elaborer 
des programmes concrcts d'assistann: et de devcloppcment 
economiquc: 

6. Prie ins1ammc111 les Puissanccs administrantes de 
poursuivre leurs efforts. en cooperation avcc le peuple du 
territoire, pour promouvoir un systcmc unifil; d'enseigne
ment; 

7. Prie Jes Puissances administrantes de continuer a 
s · assurer le concours des institutions specialisces et des 
autres organismcs des Nations lJ nies en vue d · aceelcrer les 
progres dans tous les secteurs de la vie nationale du terri
toire; 

8. Prie i11sIa111111c111 lcs Puissauces administrantes de 
sauvegarder, en coopfration avec le Gouvernement des 
Nouvelles-Hebrides. le droit inalienable de la population 
de ce territoire de jouir de scs ressources naturelles, en 
prenant des mesures cffieaces pour garantir le droit de cette 
population de disposer en toute propriete de ces ressources 
naturelles et d'cxercer et de conserver la maitrise de leur 
misc en valeur future: 

9. Prie les Puis~ances administrantcs de prendre, en 
partieulier, toutes Jes rnesure~ necessaires pour assurer a la 
population du territoire l'cntiere jouissance de ses ressour
ees marines. en prevenant par exemple la surexploitation et 
la pollution, et pour garantir quc le droit de la population 
d'etre proprietaire de ses terres est pleinement protcge et 
respecte: 

' Voir A/33/80. 
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I 0. Pric les Gouvcrncments de la hancc et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagnc et d'lrlande du Nord de 
taciliter J'cnvoi a unc date rapproehce d'une mission de 
visite de ('Organisation des Nations Unies aux Nouvelles
Hebrides: 

I I . Pric le Cornite special de continuer a rccherchcr 
les rneilleurs moyens d'appliquer la Declaration en cc qui 
corKcrne lcs Nouvellcs-Hebrides. y compris J'cnvoi a une 
date rapprochcc d"Lmc mission de visite Jans le territoirc. 
et de faire rapport ,.I I' Asscmhlec genera le. I ors de sa 
trente-quatriemc session. sur J'application de la prcsente 
resolution 

8/<' sJuncc pfl;nihe 
/3 1frcc111hrc 1978 

33/31. Question du Sahara occidental 

A 

/,' r1.1s1'111hf£;c g1;11er<1lc. 

•11·11111 c.ro111i11e la question du Sahara occidental. 

R.111111e/n111 sa resolution 1514 (XV) du 14 dccernbrc 
I 9ti0. con tenant la D..:claration sur J'octrni de J"imlepen
dancc aux pays et aux pcuples coloniaux. 

A \'0111 exa111i11(; le chapitre pertinent du rapport du 
Con1itL; special charg.(· d't;tudier la situation en cc qui 
concernc I" application de la Declaration sur 1 · octroi de 
1 • indepcndance aux pays et aux peuples coloniaux 7 • 

.'1ru111 rnrrndu les declarations relatives a la question du 
Sahara occidental. ) cornpris cclles du rcpresenlant du 
Frentc Popular para la Liberaci6n de Saguia cl-Hamra y de 
Rio de Oro8

• 

Ro11pc/a111 lcs conclusions de la Mission de visitc des 
Nations Unics cnvoyL'\' au Sahara occidental en 19759

, 

Ra1111e/u111 l'avis consultatif cmis par la Cour internatio
nalc de Justice le 16 octobre 1975 10 sur la question du Sa
hara occidental. en rapport notammcnt avcc le principe du 
droit a I' autodetcrmination du peuple du Sahara ocL·idental. 

Arn111 £1 /' esprit la profonde preoccupation de l'Orga
nisation des Nations Unies. de !'Organisation de !'unite 
africainc et des pays non aligncs en cc qui conccrne la deco
lonisation du Sahara uccidental et le droit a l'autodctermi
nation du pcuple de ce tcrritoire. 

R.1111pe/11111 sa resolution J2/I 9 du 11 novemhrc I 977. 
relative a la coopcrat ion entre I ·organisation des Nations 
LI nics et !'Organisation de I· unite africaine. 

Rup11e/i111I la dccisi<ln prise par la Conference des chefs 
d · Etat et de gouverncmcnt de l'Organisation de 1 • unite 
africaine it sa treizieme session ordinaire. tenue a Port
Louis du 2 au 6 juillct 1976. de tenir une session extraor
dinairc consacrcc ii la question du Sahara occidental 11 • 
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Prenant acre de la decision prise par la Conference des 
chefs d'Etat et de gouvernement de !'Organisation de 
!'unite africaine a sa quinzieme session ordinaire, tenue a 
Khartoum du I 8 au 22 juillet I 978. de constituer une 
commission ad hoe de chefs d'Etat chargec d'examiner 
toutes Jes donnees de la question du Sahara occidental. y 
compris l'exercice du droit du peuple de cc territoirc it 
l'autodetermination 1 ~, 

Reiterant son ferme espoir que. d'ici a la trente
quatrieme session de I' Assemblee generale. l"Organisation 
de !'unite africaine trouvera. en application des resolutions 
et decisions prises par elle a ses treizieme I I' quatorzieme I l 
et quinzieme 12 sessions ordinaires sur la question du Sa
hara occidental, une solution a ce probleme conformc au 
droit a l'autodetem1ination des peuples. contenu dans la 
resolution 1514 (XVJ, 

Se felici!Clnt de la decision unilaterale de cessez-le-feu 
prise le 12 juillet 1978 par le Frente Popular para la Libe
racion de Saguia et-Hamra y de Rio de Oro en vue de 
promouvoir une dynamique de paix au Sahara occidental. 

I. Reafjirmc son attachement au principc de l'autode 
termination des peuples, conformement a la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux; 

2. Rea.f.l,rme le droit inalienable du peuple du Sahara 
occidental a l'autodetermination et a l'independance: 

3. Reafj,nnc la responsabilite de !'Organisation des 
Nations Unies quant a la decolonisation du Sahara occi 
dental, conformement aux principes de la Charle des Na
tions Unies et de la Declaration; 

4. Pric le Comite special charge d'etudicr la situation 
en ce qui concerne !'application de la Declaration sur l'oc 
troi de I' independance aux pays et aux pcuples coloniaux 
de continuer a suivre activement !'evolution de cette ques
tion aux fins de !'application complete et rapide de la re
solution 1514 (XV) de l'Assemblee generale, et de faire 
rapport a cc sujet a l'Assemblee !ors de sa trente-quatriemc 
session; 

5. Pric le Secretaire general administratif de !'Organi
sation de r unite africaine de tenir le Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies informc des progres ac
complis au sujet de !'application des decision~ de !'Organi
sation de !'unite africaine relatives au Sahara occidental; 

6. In rite le Secretaire general a presenter a I' Assem
blee generate, !ors de sa trente-quatrieme session, Lill rap
port sur la question du Sahara occidental. 

B 

L'Assemh/ec Rh1halc. 

81 c shmcc plenierc 
/3 dfrcmhrc 1978 

Rappe/ant ses resolutions 1514 (XV) du 14 decembre 
l960et 1541 (XV)du 15decembre 1960, 

Rappe/ant ses resolutions pertinentes et cclles de I 'Or
ganisation de !'unite africaine relatives a la question du 
Sahara occidental. 

Considerant la decision prise par la Conference des 
chefs d'Etat et de gouvernement de !'Organisation de 

"A/33/235 et Corr. I. annexe II. rc,olut1on AHG/Rcs.92 (XV). 
11 A/32/310. annexe II. AHG/Dcc. I !O (XIV) 

!'unite africaine i1 sa trei1ieme session ordinai1T. tcnue a 
Port-Loui~ du 2 au 6 juillct 1976. de tcnir une session cx
traordinaire consacn:e it la question du Sahara occidental 14

, 

Co11.1-id{;ro111 1;goll'111c111 la decision prise par la Conlc
rcncc des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisa
tion de I' unite africaine a sa quinzieme session ordinain:. 
tenue a Khartoum du 18 au 22 juillet 1978, de constitucr 
une commission ad hoe de chefs d'Etat chargce d'exa
mincr toutes lcs donnees de la question du Sahara occi
dental i.s. 

Ruppela111 le passage cunccrnant le Sahara lK·cidental de 
la Declaration politique adoptee par la l'inquicmc Conk 
rencc des chefs d' Etal ou de gouvernement des pays non 
aligncs. tenue a Colombo du 16 au 19 aout 14761('. 

l're11w11 1101c de I' appel aclresse aux Etab Membrcs de 
l'()rganisation des Nations Unies par le President en excr
ciCl' de !'Organisation de I \mite africaine 17

• 

Ri1ppc/i111l sa resolution 32/19 du 11 novcmhrc 1977. 
relative a la cooperatiun entrc !'Organisation des Nations 
llnics et l'Organi,ation de I' unite africa1ne, 

I. Prcllil acre de la decision prise par la C\mkrcnce 
des chefs <fFlat et de gouvcrncment de !'Organisation de 
I' unite africainc a sa quin1ic111c session ord inairc de 
constituer urn: commission ad hoe de chefs d'Etal: 

' Fail , w1/i1111, ·,• i1 ccttc commission ad /1oc pour 
examiner toutes lcs donnecs de la question du Sahara occi
dental en VUl' de reunir un s<>mmct cxtraordinairc de !'Or
ganisation de l'unill' africaine: 

3. lm·irc l'Orgamsation de !'unite africainc 11 faire dili
gence pour trouvcr unc solution juste et equitable ii la 
question du Sahara occidental: 

4. 1.1111cc 1111 UJJJ)(-1 a tous lcs Etats de la region afin 
qu'ils s'abstiennent d'cntreprcndrc toutc action susceptible 
d'cntraver lcs efforts de !'Organisation de 1·u11ite africai1w 
en vuc de parvcrnr :1 unc solution _Juste et pacifique du 
prohlcmc: 

.'i l'rie le Secrctaire general aclministratif de 1·organ1 
sat ion de I' unite africainc d. informer le Sccretairc general 
de !'Organisation des Nations Unies des resultats auxqucls 
parvicndrait la commission ad hoe et invite le Secretairc 
general de l'Orgamsation des Nations llnies it faire rapport 
a cc sujet it I' Assc111blcc generale. 

8 / •· .\'l'llllcc 1,1£;11ii,rc 
/.< d1;cc111hrc /978 

33/32. Question des Samoa americaines 

/.'Assc111h/iie gc11crulc. 

Arn11r cx,1111ill(; la question des Samoa americaines, 

A 1·11111 c.rn111i11(; les chapitres pertinenb du rapport du 
Comitc special charge d'etudier la situation Cll lT qui 
concerne I' application de la Declaration sur 1 ·octroi de 
I' independance aux pays et aux peuplcs coloniaux I x. 

1
" Voir A/31 / 136-S/ I~ I -l 1. annexe II. resolution AHG/Rc·s 81 (XIII l 
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